
 

 
 

 

 
 

  
 
 

Le Conseil Municipal se réunira en séance publique 

 

Le lundi 27 avril 2026 

à 18 heures 30 

à la salle du conseil municipal – Hôtel de Ville 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

1 – Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 9 avril 2026 (Rapporteur : monsieur 

Fenoy) 

 

2 – Administration générale / institutions / ressources humaines 

2-1) Renouvellement des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (Rapporteur : 

monsieur Fenoy) 

2-2) Élection des délégués au syndicat mixte entre Pic et Étang (Rapporteur : monsieur Fenoy) 

2-3) Élection des délégués à la Commission de Suivi de Site (CSS) pour suivi de l’installation classée 

(incinérateur) (Rapporteur : monsieur Fenoy) 

2-4) Désignation d’un représentant à l’Assemblée Générale de BRL (Rapporteur : monsieur Fenoy) 

2-5) Instauration et versement de l’indemnité de mise sous pli de la propagande électorale des élections 

municipales des 15 et 22 mars 2026 (Rapporteur : monsieur Fenoy) 

 

3 – Finances 

3-1) Présentation de l’état des indemnités des élus perçues au titre de l’année 2025 (Rapporteur : monsieur 

Musemaque) 

3-2) Présentation de la note brève et synthétique – Budget principal 2026 : 

3-2a) Approbation du budget principal commune 2026 

3-2 b) Approbation du budget de délégation eau 2026 

3-2 c) Approbation du budget de délégation assainissement 2026 

 (Rapporteur : monsieur Musemaque) 

3-3) Fixation du taux des taxes directes locales (Rapporteur : monsieur Musemaque) 

3-4) Vote des subventions au titre de l’année 2026 aux associations (Rapporteur : monsieur Grandgonnet) 

 

4 – Environnement – Cuisine municipale 

4-1) Approbation intégration de la commune dans le projet « Objectiver les liens entre l’économie du service 

de la restauration scolaire et la transition alimentaire écologique et sociale » et autorisation de signer la 

convention avec le CIVAM BIO (Rapporteur : monsieur Billet) 

 

5 – Cadre de vie / urbanisme 

5-1) Offre de concours - Convention de participation financière pour des travaux d’aménagement du 

domaine public - Lotissement domaine de l’Orangerie (Rapporteur : madame Pellet-Laporte) 

5-2) Adoption des modalités et des tarifs de mise à disposition des salles communales : actualisation 

(Rapporteur : madame Pellet-Laporte) 

 



 

 
 

 

 
 

6 – Communication au conseil municipal des décisions prises en application de l’article L 2122-22 du 

Code General des Collectivités Territoriales (Rapporteur : monsieur Fenoy) 

 

7 –Questions orales 

 

8 – Questions diverses 

Affiché le 21 avril 2026 

Le Maire 

Fabrice FENOY 


